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Contrat collectif 

M. Doumergue dépose devant la Chambre 
française un projet de loi reconnaissant 
les conventions collectives. 

Jusqu'à présent, dit le journal socialiste 
Le Peuple, le Code du travail français ne 
contenait aucun article réglant ou môme 
admettant le Contrat collectif. 

L'acte du ministère français est donc 
d'aulant plus significatif et le projet 4 e loi 
d'autant plus intéressant à étudier. 

Nous nous bornons pour aujourd'hui à 
mettre sous les yeux de nos lecteurs les 
articles relatifs aux conventions collectives, 
en les faisant suivre du bref commentaire 
explicatif, qu'en donne notre camarade 
Albert Thomas, dans YHumanité. 

TEXTE DU PROJET. 

C'est à l'article 12 du projet général que 
commencent ses dispositions. 

Art. 12. — Préalablement à la formation du 
contrat individuel, des conventions collectives de 
travail peuvent être conclues entre un ou plu
sieurs employeurs et un syndicat ou groupement 
d'employés, ou entre les représentants des uns et 
des autres, spécialement mandatés à cet effet, 
soit sous la forme prévue par les statuts des syn
dicats, soit par tout autre procédé. 

Ces conventions collectives déterminent certai
nes conditions auxquelles doivent satisfaire les 
contrats individuels qui seront conclus entre les 
personnes qui peuvent exiger l'application des 
clauses inscrites dans ces conventions. 

Les employeurs peuvent s'engager à appliquer 
la convention pendant sa durée de validité, soit 
à des catégories déterminées de leur personnel, 
soit seulement aux employés ayant pris part à la 
négociation directement ou par mandataires. • 

Les employés peuvent s'engager à respecter la 
convention, soit chez les seuls employeurs signa
taires ou dans tout contrat passé pendant la du
rée de la convention avec un employeur quel
conque dans une région déterminée. 

Art. -13. — La convention collective relative 
aux conditions du travail doit être écrite ; elle 
sera déposée, à peine de nullité, au secrétariat 
du conseil des prud'hommes, ou, à défaut de con
seil des prud'hommes, au greffe dé la Justice de 
paix du lieu où elle a été passée. 

Communication devra être donnée gratuite
ment à tout requérant. Ces copies certifiées pour
ront en être délivrées aux intéressés sur leur re
quête et à leurs frais. 

Le dépôt aura lieu aux soins de la partie la 
plus dilligente, aurais communs. 

Un décret fixera les émoluments des greffiers, 
le mode de communication des contrats'et le 
mode de recouvrement des frais et honoraires. 

Art. 14. La convention collective ne pourra 
être conclue pour une durée supérieure à cinq ans. 

A défaut de stipulation déterminant la durée 
de validité de la convention collective, celte con
vention sera considérée comme liant les parties 
pour une période d'un an. 

La convention collective qui n'a pas été dé
noncée dans les délais prévus par les parties, ou, 
à défaut de ces délais, avant son inspiralion, sera 
prorogée pour une nouvel^ période égale à la 
précédente. 

Ces articles concernent donc la publicité 
et la durée de validité des conventions 
collectives. Celles-ci sont déposées au 
greffe de la justice de paix ou au secréta
riat du Conseil de prud'hommes. 

Et comme très souvent, les conventions 
collectives sont conclues sans fixation de 
durée, le projet du minisire établit qu'elles 
ne pourront avoir une durée supérieure 
à cinq ans, et que d'autre part, si aucune 
durée de validité n'a été fixée, que la du
rée minimum de validité sera d'un an. Il 
est de fait d'une part que rarement des 
conventions collectives ont été conclues 
pour une durée supérieure à cinq ans, 
vu les transformations constantes de l'in
dustrie. Et, d'autre part, la longueur des 
négociations engagées en vue de l'établis
sement des conventions collectives, permet 
de fixer leur durée à un minimum'd'un an, 
dans le cas où elle n'est pas formulée. 

L A PORTÉE DES C.OXYENTIOXS. 

Art. 15. — Sont, à défaut de stipulation con
traire expressément énoncée dans les statuts des 
syndicats ou de la convention collective elle-mê
me, considérés comme soumis aux obligations 
résultant de celte convention colleclive, les em
ployés et les employeurs, qui sont, au moment 
où la convention est passée, membres du syndi
cat ou de la collectivité partie de la convention 
ou qui, postérieurement, adhèrent au syndicat 
ou à la convention. 

Cet article prévoit le cas où « par la 
dissolution des groupements ou syndicats, 
l'une des parlies se déroberait aux obliga
tions qu'elle a souscrites». Le syndicat 
aura à faire savoir si l'entrée dans ses 
rangs implique ou non l'adhésion de la 
convention collective. 

Art. 16. — Lorsqu'un contrat de travail inter
vient entre un employeur et un employé qui doi
vent, aux termes de l'arlicle précédent, être con
sidérés comme soumis l'un et l'autre aux obliga- : 
tions résultant de la convention collective, les 
régies déterminées en cette convention s'impo
sent, nonobstant toute stipulation contraire, aux 
rapports nés du contrat de travail. 

Art. 17. — Lorsqu'une seule des parties du 
travail doit être considérée comme liée par les 
clauses de la convention colleclive, ces clauses 
ne s'appliqueront aux rapports nés du contrat 
de travail qu'à défaut de stipulations contraires. 

Mais, en ce cas, la partie liée par un« convenu— 
tion collective, qui l'oblige même à l'égard 
de personnes qui n'ont pas èlé parties à celte 
convention (art. 12, paragraphes 3 et 4), el qui 
aurait accepté, à l'égard de ces personnes, dés 
conditions contraires aux règles déterminées en 
celte convention, peut être civilement actionnée 
à raison de l'inexécution des obligations par elle 
assumées. 

Ce sont ces deux articles qui contiennent 
certainement les dispositions les plus im
portantes de la loi ; ce sont ceux qui méri
tent la plus attentive élude. 

Le premier marque le caractère même 
de la loi : tout contrat individuel de travail, 
conclu enlre le patron et l 'ouvrier dont le 
syndicat aura signé la convention, sera 
conclu aux conditions fixées par celte con
vention. 

Le second cas, marque que, à défaut de 
stipulation contraire, ces obligations s'im
posent aussi dans le cas où l'une des deux 
parties qui concluent un contrat individuel 
de travail, est liée par la convention. Mais 
si la partie liée précisément conclut le con-, : 
trat à des stipulations contraires à celles s 
que prévoit la convention, elle pourra être 
civilement actionnée par ses co-signalaires. 

«Cette disposition, dit l'exposé des mo
tifs, est la garantie de l'observation des 
conditions générales de la convention. Elle 
s'oppose par la possibilité d'une action à 
ce que les ouvriers liés par la convention 
engagent leurs services à des conditions 
contraires aux règles générales de cette 
convention, envers un patron non soumis 
à ces obligations; et réciproquement à ce ! 
qu 'un patron soumis à ces obligations y ' 
échappe en recrutant des ouvriers non soü=- ' 
mis à la convention. » 
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Art. 18. — Lorsqu'il n'existe qu'une seule con
vention collective relative aux conditions du tra
vail pour la profession ou In région et que'cette 
convention collective a été déposée au secrétariat 
du conseil des prud'hommes ou au greffe de la 
Justice de Paix, conformément à l'article '13, les 
employeurs et les employés seront jusqu'à preuve 
contraire et pendant la durée de la convention 
collective, présumés avoir accepté, pour le règle
ment des rapports nés des contrats de travail 
intervenus entre-eux, les régies posées dans la 
convention collective. 

En d'autres termes, la convention collec
tive prise dans un rayon, aura dans la ju
risprudence, la valeur d'usage locaux. 

Par suite, les parties qui voudront échap
per aux conditions de la convention, faire 
travailler, par exemple, à de plus bas sa
laires, devront faire mention expresse de 
ces conditions dans le contrat. Et il est 
probable que celte forme suscitera d'utiles 
revendications ouvrières. 

OBLIGATIONS RÉCIPROQUES. 

Art. 19. — Les obligations assumées par les 
syndicats qui interviennent dans une convention 
collective relative aux conditions du travail sont 
déterminées par la convention collective. 

Il s'agit là surtout des obligations assu-
mée's par les syndicats surtout vis-à-vis de 
leurs membres qui ne respecteraient pas la 
convention. 

Et, à cet effet, comme le fixe l'article 
suivant, le syndicat pourra agir comme 
personne collective contre ceux de ses 
membres ou la partie adverse qui n'obser
veraient pas la convention. 

Art. 20. — Les syndicats qui sont intervenus 
comme partie à la convention, collective relative 
aux conditions dit travail, peuvent exercer toutes 
les actions qui naissent de cette convention collec
tive en leur faveur ou en faveur de leurs mem
bres, avec-leur consentement 

Ils peuvent spécialement agir pour obtenir l'ex
écution de la convention ou des dommages-inté
rêts au cas d'inexécution, soit contre les parties, 
individus ou syndicats avec lesquels ils ont pas
sé la convention collective, soit contre ceux de 
leurs membres qui n'auraient pas respecté les 
règles posées par la convention collective. 

Lorsque la convention collective est intervenue 
entre un syndical ou une collectivité d'employés 
et plusieurs employeurs, chacun de ces em
ployeurs et chacun des membres du syndicat 
et de la collectivité ouvrière pourra également 
agir pour obtenir à son profil l'exécution ou des 
dommages-intérêts contre ceux qui, ayant con
tracté avec lui, ne respectent pas les obligations 
résultant pour eux de la convention collective. 

Art. 21. — Les dispositions du présent titre 
peuvent être invoquées par tous ceux que peut lier 
un contrat de travail. 

Nul doute que ce projet ne donne lieu à 
d'intéressantes discussions dans la classe 
ouvrière. 

L'Assurance contre les risques de grève 
en Allemagne 

En vue de soutenir les sociétés d'assu
rances contre les grèves existant déjà dans 
divers groupes d'industries, l'Association 
centrale des patrons allemands vient de 
créer une Compagnie générale contre les 
pertes provenant des grèves. 

Le Journal du patronat allemand ex
pose comme suit l'historique de cette en
treprise : 

«On avait d'abord fondé de grandes es
pérances sur la réunion d'un fonds impor
tant p8ur servir d'indemnité en cas de 
grève. Mais ce système parut bientôt peu 
pratique parce que l'argent était absorbé par 
les premiers établissements qui eurent des 
difficultés avec leurs ouvriers et qu'on se 
trouvait ainsi sans ressources en face des 
grèves survenant par la suite. C'est alors 

qu'on en vint à créer des sociétés sur le 
principe de l'assurance pour indemniser les 
pertes provenant des grèves. 

« Le fonctionnement d'un appareil aussi 
compliqué ne put se réaliser qu'après bien 
des tâtonnements et peu à peu se créèrent 
une série de ces entreprises dans les diver
ses corporations, chacune bénéficiant de 
l'expérience de l'autre. Toutefois ces socié
tés étaient toujours menacées de la ruine par 
une grève d'une trop grande étendue on de 
trop longue durée, et elles résolurent de se 
soutenir réciproquement, de s'unir. Le lien 
fut tout naturellement la Société de réassu
rance née sous les auspices de l'Association 
générale des patrons allemands, qui don
nera ainsi une stabilité à toutes les sociétés 
patronales d'assurances contre la grève 
fonctionant actuellement et qui encouragera 
la création d ' inst iul ions semblables dans 
toutes les branches d'industrie ou il n'en 
existe pas encore. » 

Délits de presse 

Voici les propositions que, sur jle rapport de 
M. le Dr Wettstein, l'Association de la presse 
suisse recommande à l'adoption de son comité: 

1. Art. 55 du code des obligations: Vu l'adop
tion de l'art. 26 du code civil, l'art. 55 serait sup
primé. Toutes les plaintes résultant de fart. 26 
pourraient être portées éventuellement devant le 
juge pénal. L'art. 26 devrait garantir le secret 
professionnel. Toutes actions civiles, résultant 
de délits qu'on poursuit d'office, ou de diffama-
lion de fonctionnaires, seraient supprimées. 

2. Art. 50 du code des obligations: Le passage. 
«Quiconque cause «sans droit» un dommage à 
autrui» serait remplacé par «Quiconque cause 
«sans raison...». 

Le secret professionnel serait protégé jusque 
dans les actions civiles, ee qui conduit à la sup
pression de l'obligation: de se porter témoin. 

La double action-, dans les procès de presse, 
serait supprimée. 11 n'y aurait plus d'action civile 
à la suite de délits qu'on poursuit d'office, ou de 
diffamation de fonctionnaires. 

Le coût des guerres modernes 

Les plénipotentiaires japonais à la con
férence de Portsmouth ont déclaré que la 
guerre leur avait coûté 5 millions de francs 
par jour, soit près de 3 milliards de francs 
depuis six cents jours environ qu'elle a 
duré. Du côté des Russes, les dépenses 
sont certainement beaucoup plus élevées 
pour beaucoup de raisons, parce que leurs 
opérations sont à une beaucoup plus grande 
distance de leur pays, parce qu'ils vivent 
beaucoup moins économiquement que les 
Japonais et sont beaucoup plus volés par 
leurs fournisseurs. On peut donc compter 
pour eux au moins 7 millions par jour. 
Total : 12 millions par jour. 

La guerre du Transvàal avait coûté aux 
Anglais, 5,700,000 francs par jour, 5,300 
millions pour les 2 '/2 ans qu'elle a duré. 
Quant aux Bœrs, comme ils se battaient 
en guerillas, chacun sacrifiant sa fortune 
privée, le compte est impossible à faire. 

La guerre franco-allemande de 1870 a 
coûté à la France environ 3 milliards pour 
les 9 mois qu'elle a duré, soit plus de 11 
millions de francs par jour, non compris 
l'indemnité de guerre qui élèverait les 
frais au chiffre effrayant de 30 millions de 
francs par jour. 

La guerre de Crimée, il y a un demi-
siècle, a été moins coûteuse que les guerres 
actuelles parce que les moyens de destruc
tion étaient moins perfectionnés ; elle a 
coûté 7 '/2 millions de francs par jour, 
dont 4 millions du côté des Russes, 3 '/2 
du côté Anglo-Français. 

En somme le chiffre des dépenses d'une 
grande guerre moderne doit être évalué 
pour chacun des belligérants et par jour 
au moins à 5 millions de francs, dans les 
conditions les plus économiques, et peut 
s'élever à 10 ou 12 millions de francs. 

Bien entendu, dans ces dépenses ne 
sont pas comprises les dépenses indirectes, 
telles que navires coulés, villes et ports 
incendiés, et les ruines des fortunes pri
vées, qui doubleraient probablement ces 
chiffres. 

Or, avec 10 millions de francs par jour 
on pourrait faire vivre 5 millions d'hom
mes. Et combien en tue-t-on pour ce prix-
là? Pas autant qu'on le croit. Même dans 
la guerre russo-japonaise qui a été la plus 
meurtrière des temps modernes et peut-
être de tous les temps, c'est tout au plus 
si l'on a tué 200,000 hommes des deux 
côtés ( les Japonais n'en accusent que 
70,000) — ce qui ne donne qu'une moyenne 
quotidienne d'un peu plus de 300 hommes 
par jour. Dépenser 12 millions pour tuer 
300 hommes, cela fait revenir chaque tué 
à 40,000 francs ! quel luxe! A ce prix-là on 
aurait pu en faire un fortuné petit rentier, 
et le doter d'un capital perpétuel lui et ses 
héritiers. Il en coûte donc fort cher de 
tuer les hommes, beaucoup plus cher que 
de les faire vivre ! 

On pourrait espérer que cette raison 
économique parlera plus haut que l'huma
nité et qu'au jour où l'on comprendra com
bien il revient cher de tuer des hommes; 
la guerre cessera. Mais il ne faut pas trop 
y compter parce que dans ce sinistre jeu 
il est de règle que c'est le perdant seul qui 
paie le prix des morts . Donc, le gagnant 
s'en moque. 

L'Emancipation. Cri. GIDE. 

Négociations franco-suisses 

M. Noël, sénateur de l'Oise, a déposé 
jeudi l 'amendement suivant au projet con
cernant le tarif douanier franco-suisse : 

« Les droits du tarif minimum des doua
nes inscrits au tableau annexé à la loi du 
21 décembre 1905, continuent d'être appli
cables, à titre provisoire, jusqu'au 31 juillet 
1900. 

En cas d'accord avec la Suisse interve
nant avant cette date, le gouvernement est 
autorisé à proroger, par décret rendu en 
Conseil des ministres, les droits prévus au 
paragraphe précédent, jusqu'au jour de la 
promulgation de la loi ratifiant la conven
tion sus-visée. » 

Cet amendement prolongerait de 15 jours 
les négociations avec la Suisse. 

M. Vigier, rapporteur de la commission, 
donne des explications à la suite desquelles 
M. Noël retire son amendement. 

Les dernières nouvelles disent que le 
Parlement français ayant décidé de pro
longer jusqu'à la fin de juillet le provisoire 
actuel pour faciliter une entente, le Conseil 
fédéral s'est déclaré prêt à appliquer le tarif 
d'usage jusqu'à cette date aux produits fran
çais. 

Toute chance d'arrangement n'est donc 
pas perdue et il est permis d'espérer que 
le gouvernement français finira par admet
tre que la Suisse est arrivée à la limite des 
concessions que l'on peut exiger d'elle. 
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Brevets d'invention 

Communication de l'office de brevets d'invention 
pour l'obtention des brevets suisses et étran
gers. Malhey-Doret, Ingénieur-Conseil, La 
Chaux-de-Fonds, rue Léopold-Robert n° 50. 

Allemagne. 

N° 173,001. Dispositif pour régler la raquellerie 
des montres au moyen d'un courant électrique. 
— Venanz Kauer, Leobschülz. 

N° 173,123. Echappement de chronomètres. — 
Otto Himmelheber, Barcelone. (Espagne). 

N° 173,230. Régulateur avec sonnerie des heures 
et des quarts et dispositif pour l'arrêt de la son
nerie. •**- Rudolph Brecht, Stuttgart. 

Etats-Unis d'Amérique. 

N° 801,140" Horloge électrique se remontant 
d'elle même, — Bernhard Tropp, New-York. 

Angleterre. 

N« 1,121/1905. Echappements. — W. McMillan 
Milnegavie (Ecosse). 

France. 

N° 364,184. Boîtier pour réveil.— B. Mayer. 
N" 364,253. Chronomètre pour la mesure des 

grandes vitesses.-— G. Klumak. 
N° 364,586. Remontoirs pour horloges. — R. 

BreclTlv- ' & 

Variété 

Le lac de Constance, mer intérieure. 

Nous empruntons au Sémaphore l'entrefilet 
suivant, sans pouvoir en affirmer ou en contester 
la véracité : 

Il s'agit de transformer le lac de Constance, 
qui sépare le Wurtemberg de la Suisse, en un 
immense port en eau profonde où pourraient ve
nir mouiller, au cœur même du Continent euro
péen, les paquebots transatlantiques. A cet effet, 
un canal de huit mètres de profondeur et'd'une 

largeur suffisante serait creusé du lac de Cons
tance à Mayence. Les navires de 8.000 tonnaux 
pourraient y passer après avoir remonté le cours 
du Rhin, de Rotterdam à Mayence. L'alimenta-
iion d'eau du canal serait assurée d'abord par les 
eaux mêmes du Rhin, mais, comme elles seraient 
insuffisantes, on utiliserait dans le même but 
celles des lacs de Neuchàtel, de Bienne, de Lu-
cerne et de Zug, mis en communication par une 
tranchée de dérivation. 

Tout cela coûterait évidemment fort cher — 
un milliard au bas mot — mais les frais seraient 
partiellement compensés par les bénéfices de l'ex
ploitation de l'énergie électrique, de la houille 
blanche qu'on estime à environ 1.500.000 che
vaux entre Romanshorn et Mayence. La. Suisse 
seule y économiserait, bon an, mal an, pius d'un 
million de tonnes de charbon. D'autre part, l'Al
lemagne y gagnerait de devenir l'emporium de 
toutes les marchandises du monde entier, ame
nées ainsi à pied d'œufrre sans transbordement. 

Il ne faut pas se hàte'r, en lisant l'exposé de ce 
projet magnifique, de croire à son invraisem
blance, ni de le déclarer dès l'abord, irréalisable. 
Il n'y a pas, en effet, djimpossibililé matérielle à 
son exécution, et la science des ingénieurs a fait 
assez de progrès pour que nul doute ne puisse 
s'élever à cet égard. Si les avantages matériels 
de l'entreprise sont démontrés, il se trouvera cer
tainement un consortium financier pour la met
tre en action. 

Pendant ce temps, en France, nous nous lais
sons aller à une déplorable inaction. Marseille 
et Cette sont privés du mouvement commercial 
intense que ne saurait manquer de leur amener 
un système bien compris de canaux, dont ils se
raient les tètes de ligne: la Loire n'est navigable 
que dans une partie de son cours ; les cargos rom
pent charge pour arriver à Paris, etc., etc. 

Cote de l 'argent 
du iÇ juillet IQO6 

Argent fin en grenailles . . . fr. 115.— le kilo. 
Argent fin laminé, devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres . . . fr. 117.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 99.88 

Envois de marchandises au Japon 
Les expéditeurs de marchandises suisses. : 

au Japon qui désirent que celles-ci par
viennent à destination avant l'entrée en vi
gueur des nouveaux droits (I01 octobre) 
doivent les embarquer dans un port euro
péen jusqu'au milieu d'août au plus tard. 
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Réclames pour l'Exposition de Milan 
9 9 " Plaquettes uatrèes ou non, en une ou plusieurs 

couleurs. Cartes d'adresse, prospectus, etc. Exécution 
soignée en lithographie ou typographie. — Gravure sur 
bois. — Photographie. 

R. HAEFELI & Co, Lithographie-Imprimerie, 
La Chaux-de-Fonds. 

RAUL DITTISI-IEIIVI 
Fabrique « DITIS » 

il, Bue de la Paix, à La Cbanx-dc-Fonds 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

•jjMONTKES ULTRA. PLATES DE TOUT FORMAT. — MONTRES DECOREES. . 
M0NTRES-UIJ0UX. — PETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 
3 9 * Prix généraux annuels de l'Etat d VObservatoire de Neuchàtel 
413 C de iSgy, iSffS, if)oi, 1902, igoj, /po5."?W8 H2 

FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1S4Q 

Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebanches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Ciel et Remontoirs en tons genres, Ancre et Cylindre, à Verre et Savonnettes 

Systèmes en Tue, demkne, convre-rochets, Rerolrer, Bascule, etc., etc., à ponts et 3 /< platines 

Spécialité«: Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 22 /12 m e s de hauteur totale . 

i H 800 J 

Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17,18,18 '/ i lignes 

Etude et en t rep r i se de Cal ibres genres spéciaux 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 
& & 

100, 

cylindre = plats, Dardenne, ba
guette et nickel. — Spécialité de 
petites pièces, 8 à 15 .lignes. — » 
Balanciers pour montres plates et 

extra-plates, depuis 0mm,23, soit 1 '/4 douzième d'épaisseur. H 9407 J 242 

de 

M. Aberlin, Cortébert. 

1 Entreprise île Galihres spéciaux \ 

QUSTRVE CHERM0 
Fabr icant d'Horlogerie 

30LEURE (Suisse) 
offre à Messieurs les Grossistes sa spécialité en montres extra-plat 

cylindre, qualité courante, grandeur pour dames et messieurs. 
Grande variété de boites: soit en métaL nickelé ou doré, 

acier mat et brillant, argent 0,800 et 0,935 et galonné. 
Grand choix de boîtes fantaisie genre moderne. 

Sur demande accompagnée de références 
échantillons à disposition. 

II632 C 108 

Ebauches et finissages 
Qualité soignée. Derniers avancements. 

\ 

. RUEDIN & C'.Ei 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont l 

m. S. SEGÄL & CIE 

de Newcastle a/Tyne (Angleterre) 
seront à L a C h a u x - d e - F o n d s H 2760 c 791 

I V * Hôtel Central ~&§ 
le L u n d i 16 et M a r d i 17 d e c e m o i s 

ls prient les fabricants de montres de bien vouloir leur 
soumettre pièces d'échantillons en m o n t r e s m é t a l , a r 
g e n t , o r . S t o c k est acheté à paiement comptant. 

S. Segal & Cie, 
Newcas:1-! n'Tyne (Angleterre). 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l 'Hor log-er ie e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLQS DE 500 CLICHES à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cle 
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I 

aiEWB L'INDUSTRIELLE 

'l. 'fcSr 

I Maison fondée en 1887 

Médailles aux 

Expositions univer

selles de Paris 

et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions nationales 

L'Industrielle 
Société anonyme 

% Manufactures de Cartonnages # 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La ï : l a twe Cartonnages ponr l'Horlogerie 
I Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 
I Exécution prompte et soignée de tous les carions, étuis, etc., 
•E se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p lus de 200 o u v r i e r s et o u v r i è r e s . 

Stock Continuel d'environ 400,000 cartons genres courants. 
H 3058 F Directeur général : H. Schmidlin. 

Pour adresse : L ' Industr iel le , à Fr ibourg . 743 

Montres et 
Chronomètres LIF 

Pièces de Précision 
1er prix au Concours National 

de Réglage à l'Observatoire National 
de Besançon 1905 

Montres ancre plates 
à bon marché Valida 

Lipmann Frères 
à B E S A N Ç O N (France) 

Çrand prix 
Siège 1905 

Représentant à La Chaux-de-Fonds 
„aoc 39, rue Daniel Jeanrichard 

américaines on lapis de lois * 
pour f a b r i q u e s , monteurs de boîtes, graveurs, 
bureaux et pour tout usage. 

Très pratique, avantageux, inusable et hygiénique. 
Nombreuses attestations de tous les pays. 

Demander prospectus à Mr. P a u l — A u g . D u — 
c o m m u n , rue du Nord 147. H;958C 319 

Les seules montres de dames 
hors concurrence en prix par la qualité 

'10 à 13'" a n c r e s et c y l i n d r e s , à s e c o n d e s , en boîtes or, argent ctiuétal 
ou m o u v e m e n t s s e u l s 

•H 1810Ï:..': Plus ancienne fabrique produisant cette spécialité' 526' 

les fils de JEAN AEGLER, Usine «Rebberg», Bienne 
LA CHAUX-DE-FONDS, rue Leopold Robert, 58 

* Société H o r l ° 9 ^ r e Reconvilier * 
SPÉCIALITÉS: 

S o c i é t é a n o n y m e p a r a c t i o n s . D i r e c t e u r , G . R u e d i n . 
Fabrication mécanique. — Usines électriques. — Maison fondée en 1902 

Montres méta l , système Roskopf, de 16 à 2 4 l ignes. • 
Mouvements systèmes Roskopf interchangeables, types variés. 

Qualité garantie. — Prix avantageux. — Nouveautés brevetées 

TO ' 
O 
«3 

Production 
mensuelle 36.000 montres et 

mouvements . : 

Calibre C Calibre B Calibre A 

Imprimerie de la Fédérat ion horlogère suisse (R. Haefeli & O ) , La Ghaux-de-Fonds. 

• 
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ED JE lias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

13, Oude Turfmarkt 
AMSTERDAM 

HOLLANDE 

H503C 138 

Plaques turques 
Pitons Breguet 

HB13G tous genres 144 

FRITZ GRANDJEAN 
;,-' LE LOCLE 

Commis 
de fabrication 
allemand, italien, machine à écrire, 
bien au courant de sa branche 
et de différents travaux de bu
reau, ayant fait son apprentis
sage dans une grande fabri
que, cherche place pour fin 
août. Références de premier 
ordre à disposition. 

Adresser offres avec condi
tions d'engagement sous chif
fres E7IBIJ à l'agence H a a -
s e n s t e i n & Vogle r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 783 

On cherche 
p r tout de suite ou p r plus tard 

la r 
d'une bonne montre interchan
geable cylindre et ancre, rem. 
argent. Demandeur possède 
clientèle dans les bons détail
lants en Allemagne. 788 

Adresser les offres sous 
Gc 2757 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , Chaux-de F o n d s . 

Pour sertisseurs 
On d e m a n d e pour tout de 

suite un bon sertisseur moyen
nes sur burin fixe. Travail 
suivi et bien rétribué. (BI319Ï) 

Fritz Hänni-Meier 
Rue du Jura, 29 782 

Bien ne 
Qui pourrait entreprendre 

par grandes séries 

sur acier avec lléurettes émail 
couleur. S'adresser à MM. 
Wetze l & Col lo t , M o r t e a u 
(Doubs). H 2755 C 785 

Hfiul l 
possédant très jolis calibres 
extra-plats avec outillage de
mande à entrer en relation 
avec grande fabrique. 

Eventuellement comme as
socié ou employé. Discrétion 
absolue. Faire offres sous 
chiffres E 2752 C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 781 

ucrfts 
'CACHETS 

-_ r - I N Ç O N S 
E S T A M P E S 

*AfACHIHFSj/lllM£K07TII 
roux L'/fo/tLoaarts. 

RauES DE FÂBRiailE 
M00HLC8 K BREVETS DAMS TOUS LES PAYS 

H 351 G 8'J 

t 
m m m m 
: m 
: 

Le Groupement des Fabriques d'Ebau
ches et Finissages demande un c o n t r ô 
l e u r pouvant disposer de quelques jours 
par mois. Connaissances techniques et com
merciales indispensables. 

Adresser les offres par écrit au président 
du groupement: M. E m i l e P e r r e -
n o u d , fabrique d'horlogerie de Fon-
tainemelon. H 2743 G 778 

1 
S 

i 
S 

OD demande à acbeler 

ANGLETERRE 
Un fabricant de montres or 

pour l'Angleterre, visitant ré
gulièrement ce pays, serait 
disposé à représenter une fa
brique sérieuse de montres 
métal et argent. Offres sous 
Z 2 7 2 1 G à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a Chaux-de-
Fonds . 773 

au comptant: 
Lép. et savon. Roskopf, arg. et met., 17 à 19 lig. 

Sav. 15 à 17'", clef et rem., ancre et cyl., arg et met., 
Répét. minutes et quarts, 17 à 19 lig., sav., arg. et or, 
15 à 17'", sav. or, 14 et 18 k., rem. ancre, lig. droite, 

remont, en vue, 
ainsi que tous genres de montres pour la Chine. 
Adresser offres sous chiffres B 2 7 3 4 C à 

Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 777 

REICHENBERG &C° 
106, H a t t o n G a r d e n 

L o n d o n ED. C. 
acheteurs des têtes bracelets en or, ancre. Seulement 
montres garanties. Soumettez échantillons, avec prix, 
des montres prêtes à livrer. 

Payement au comptant. H 27S6 C 784 

Décors et Fintesage 
de la b o î t e a r g e n t en tous genres, et prête à recevoir 
le mouvement. — Argentage et dorage de la cuvette métal. 

Ecabert-Ziegler, Les Bois. 69 

Avis aux Fabriques 
On cherche une bonne fabrique de montres, bien ou

tillée, disposée à entreprendre la fabrication d'une nouvelle 
montre 19 lignes, ancre, brevetée, ayant d'énormes avan
tages au point de vue du réglage. — Article très sérieux et 
sans concurrence. 

Eventuellement on céderait la licence pour divers pays. 
Adresser offres sous chiffres C 2 6 4 9 C à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 757 

Une maison installée pour tous les genres de frappes, 
cherche à entrer en relations avec monteur de boîtes, 
disposé à entreprendre le montage et finissage. 

Affaire sérieuse 
Adresser offres sous V 6 9 9 5 J à H a a s e n s t e i n & 

V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 737 

Fabrique de flontres 
G R A N A , Granges 

Spécialité: Montres de dames, acier, ~ * h ^ „ , 
niel et galonné, de très bonne qualité, toujours 

1 J : - " - 3 ^ 111529" "•" 
B H B B g H B H B a B E B a H H B 8 B 

Une m a i s o n d ' h o r l o g e r i e , très lucrative, du 
Jura Bernois 

pour donner plus d'extension à sa fabrication. (Bonnes 
ressources garanties). 

Prière d'adresser les offres sous chiffres X 2 7 I I C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 771 

Modèles 
pour l'industrie horlo-

gère, fabriqués en spécialité 
d'après dessins ou esquisses; 
exécution irréprochable à prix 
très modérés. H 5246 Y 780 

A d . L o c h e r , B e r n e , 
usine mécanique p r modèles. 

A V I S 
Qui achète 

m o n t r e s 19 l i g n e s 
plates, ancre, remontoir, mise 
à l'heure et tirette, montres 
garanties et réglées, genre 
bon marché. 

Adresser offres s. chiffres 
H 1 5 6 8 D à l'agence Haasen 
s t e i n & Vogler , L a C h a u x -
de-Fonds . 779 

Ultra plats 
Qui fabrique 
des m o u v e m e n t s à m o n 
t r e s « u l t r a - p l a t s M ? Indi
quer grandeurs, épaisseurs et 
prix sous E 3 0 5 0 X à l'a
gence H a a s e n s t e i n & Vo
g l e r , G e n è v e . 768 

On désire acheter d'occasion un 
C A L I B R E 

de mouvement 19 lig. ancre 
et cylindre pouvant se faire 
en lépine et savonnette, hau
teur 26 à 28 douzièmes, cali
bre moderne. Adresser les 
offres par écrit sous chiffres 
Y 7135 J à Haasenstein & Vogler, 
St-lmier. 765 

livre des finissages 10'" ancre 
remontoir bien avancés? . 

Offres s. chiffes V 2 7 0 3 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 766 

On sortirait régulièrement 
terminages 19 lignes Roskopf 
extra plate ; offres avec indi
cation de prix et quantité 
seront reçues sous chiffres 
D 2 6 5 2 C par MM. H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 755 

est demandé pour tout de 
suite dans maison d'horloge
rie exportation. 772 

Adresser les offres sous 
chiffres Bl 3 8 2 Y à H a a s e n 
s t e in & V o g l e r , B i enne . 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis, 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 340 Z 51 

Un p e t i t f a b r i c a n t d e 
p i e r r e s f i n e s p o u r l ' h o r 
l o g e r i e , fournissant depuis 
plus de 20 ans des pierres 
pour l'Amérique c h e r c h e 

une fabrique suisse 
à laquelle il pourrait faire di
rectement et régulièrement 
ses livraisons mensuelles. 

Adresser offres sous chiffres 
E 2 6 5 7 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 756 

SECRETS 
Fabrication de 

pour boîtes argent 70 
Ecabert-Ziegler, Les Bois 

Terminages •m 

Un comptoir très bien orga-;. 
nisé pour qualité sérieuse % ' 
pouvant produire une grosse, 
par jour, cherche a entrer ën^ 
relations avec bonne maison, 
pour le terminage de mon-1 
tre ancre ou cylindre petite ove 
grande pièce. fts ! 

A d r e s s e r l es offres sous . 
W c 2 6 2 2 G à H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 746-

Boîtes nacrep 
en tous genres 53 

CSGHORPP-VAUCHER 
T e m p l e a l lemand 87 ) 

592 La Chaux-de-Fonds. H2050C 

Fabrique F E S T I N A ^ 
Stûdi & fils 

D a n i e l J e a n R i c h a r d , 13 \ 
La Chaux-de-Fonds 

Spécialité de montres garanties . 
e x t r a - p l a t e s , cylindres 11 à 13'". 

H595C Téléphone 896 Î76.s 

CHANGEMENT DE DOMICILE ' 
Les ateliers et bureaux de la.. 

Fabrique d'AignUIes de Montres 

E.&LMACQUAT 
Il 2711C sont transférés 79ft) 
à p a r t i r d u 14 J u i l l e t 1906 

rue du Rocher mf 
C O M M I S L A 

muni de sérieuses rëférencesi" 
au courant de la correspond 
dance française • allemande, y?'' 
de la tenue des livres et expe
ditions, trouverait place stable. •. 
et bien rétribuée dans fabric 
que d'horlogerie. Adresser-
offres sous H 7194J à Haasenstein 
& Vogler, St-lmier. : 792 

On cherche 
dans une fabrique d'horloge 
rie de Bienne, un j e u n e 
h o m m e pour soigner la cor
respondance tant allemande 
que française. 

Adresser offres avec certi-
cats sous chiffres Bl 397 Y 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
B i e n n e . 793 

ï"SSi> 

Bon fabricant, avantageu
sement connu, se charge delà 

FABRICATION 
de n'importe quel genre de,-
montres pour la place-. Echan
tillons. 787 ; 

Offres s. chiffres H 2765 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Aux fabricants 
A v e n d r e u n r é g u l a t e u r 

d e p r é c i s i o n , à bas prix; 
variation 2/io seconde par> 
mois. Offres sous Me 2767 C ! 
à H a a s e n s t e i n A Vogle r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 78! 

Bon remonteur 
connaissant à fond le remon
tage des pièces ancrés, cylini-1 
dres etBoskopf, cherche placé j 
à B e s a n ç o n ou G e n è v e . | 
Certificats à disposition. 

Offres s. chiffres Ne 2 7 6 8 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 789 

Arnold Richard 
Téléphone SOHVJl ier Téléphone ; 

Spécialité : 
Montres ancres pour Dames • 

or, argent, acier '••. \ 
10,11,11 s/4"', lépines, savonnettes 

Extra-plates - Hauteur normale 
F a b r i c a t i o n e t R é g l a g e •' 

H 10568 J s o i g n é s -- -^234 
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V<L-' Extraplate" 
Spécialité de la 

FABRIQUE MARVIN 

Henri-Albert Dîdîsheîm 
LA CHAUX-DE-FONDS 

%„Jî'égalité de prix, elle ne peut avoir de concurrentes" 

. . . Demandez échantillons, afin de vous en convaincre. 

£ S A ! i S £ § ' ù -, 
*-.i'rrßrafrdeurs : 18 et 19 lig., lépine et savonnette 

1(,.H5SpG' Fabrication soignée et moderne 

I ^ ' ; ' ; S o l i d i t é a b s o l u e e t g a r a n t i e . 168 

f. Calibre déposé. — Barillet breveté Q 26512. 

Monopole offert pour plusieurs pays. 

FABRIQUE DE B0ITES: ARGENT. ET GALONNÉES 

J. Meier & CK St-Imier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e 

B o i t e s e n t o u s g e n r e s 
• >;< Spécialité de genres lentilles extra plates 

Pfôrrfptè ö'f sé r ieuse exécu t ion . — X é 1 é p h o r i e . 
La maison se charge du décor et du finissage complet 

H789J'•"' de la boîte 96 

l - e ^ - T v •••< 

•I - •' ' ' 

i t ; ., ,. a .•• 

F A B R I Q U E O E CADRANS 
MÉTALLIQUES 

. BARBEZAT-JUVET 
FLEURIER (SUISSE) 

Spécialité de 

Étal bosses email flinqnées 
Cadrans passe-partout 

Modèles déposés 
Médaille d'argent Paris 10OO. 

B 

Cadrans guillochés 
pour montres extra-plates. 

Echantillons Prix modérés 
180 TÉLÉPHONIE. 112497 N 

Nouvelles boîtes carrées 
' 

artistiques, Brevet N° 33606 
a r g e n t , a c i e r e t m é t a l 

2 grandeurs pr mouvements 16-17et 18-19 lig. 
pouvant s ' a d a p t e r à tous les" 
mouvements, depuis l 'extra-plat 
au plus haut . 291 

Sur désir on livre monlre'lcrniinée. 
Marque de fabrique : Bridge cime 

Robert Gygax, 
H 2087-J S t - I m i e r . 

Très joli Nouveauté Bel effet 

Fabrique de cadrans nacre en tons genres 
avec seconde et centre creux 

$D. NYDEGGER-ARATA 
H 2639 G B I E N N E (Suisse) 768 

BUREAU TECHNIQUE 
A \ A / ^ y* V~\ 1 \ / ingénieur constructeur mécanicien 

• VV V^ I I 1 1 j r ancien constructeur 

Renseignements industriels, expertise 
Acha t , vente et consignation de machines d ' occasion 

H 30285 x pour l 'Horlogerie et la Bijouterie 441 
—*çs— Représen ta t ion — Commiss ion »-e»— 

Coulouvrenière Rue des Jardins. n° 3 GENÈVE 

Avis aux Fabricants de cadrans 
Pour répondre à la g r a n d e vogue du jour , dont l'initiateur est 

M. Léon Dubois, r ep ré sen tan t , 3 2 , rue des Granges , à Besançon 
(Doubs), ce dernier a l'honneur de faire connaître qu'il est spéciale
men t o rgan i sé et en mesure de fournir actuellement tou tes g r an 
d e u r s de plaques en nac re , 1er choix spécial, depuis 2lj°. douzièmes 
d'épaisseur, à des prix abordab les . 705 

L e c a d r a n n a c r e e s t l ' idéa l d e l a n o u v e a u t é d u j o u r 
e t d e l a p r a t i q u e ; r i c h e (par ses variétés de nuances à l'in
fini), r e s t e r a t o u j o u r s p r o p r e , n e s ' e squ i l l e p a s , n e s e 
fend p a s , n e c a s s e p a s . H 2494 C 

FABRIQUE DÉBAUCHES ET FINISSAGES 

VAUCHER & Co,Evilard près Bienne 
Finissages 17-19" ancre, lépines et savonnettes, remontoir vue 

Finissages 15-21'" cylindre, à clef, "/* platine 
Finissages ancre, 8/* platine, à calotte, 19-20'" 
Finissages plats et extra-plats, ancre à vue 
Finissages bascule, 12'" cylindre, S,U platine 

La maison livre soit la cage Seule ou le finissage complet _ 
au gré de MM. les fabricants 754 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Interchangeabilité Téléphone Procédés moderne» 

La maison ne fait pas la montre 

Monsieur O . K A T Z 
de la maison ABEL & KATZ, Londres 

' sera au Grand Hôtel Central, à la Chaux-de-
Fonds, à partir du 16 jusqu'au 18 courant, où il 
recevra des offres en montres, genres anglais et 
tous genres modernes. H 27:13 c 776 

ACHAT AU COMPTANT H j f 
Montres or, argent et métal genres anglais 
ainsi que tous genres de l o t s d e l i q u i 
d a t i o n ; payement chez notre banquier, 

à la Chaux-de-Fonds. H 1766 C 866 

M. Harrïnson & C° ^ ^ T Offres à 


